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Le Livret Matmut : Une rémunération en hausse (4,10%) et sans plafond !

Toujours désireuse de proposer à ses sociétaires des produits simples, performants et au meilleur 
prix dans le cadre de leur cellule familiale, la Matmut distribue depuis 2004 dans ses 579 bureaux 
et sur Internet, le Livret Matmut, un livret d’épargne alliant sécurité, simplicité et souplesse.

Le Livret Matmut bénéficie depuis le 1er septembre 2008 d’une rémunération de 4,10 % (taux 
nominal annuel brut hors prélèvements fiscaux et sociaux). Autre nouveauté : l’ensemble des 
capitaux placés sur le compte profite de ce taux, sans plafond.

Cette performance, au bénéfice des sociétaires, place le Livret Matmut parmi les offres les plus 
compétitives sur le marché des livrets d’épargne fiscalisés. 

« La Matmut souhaite ainsi proposer à ses sociétaires un placement simple, bien rémunéré, qui 
constitue à ce jour une des meilleures solutions d’épargne sur le marché, avec un vrai bon taux, 
proposé sur la durée. » a déclaré Daniel Havis, Président Directeur Général de la Matmut.
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A propos du Livret Matmut :

• �L’épargne sans contrainte
Le Livret Matmut permet de se constituer une 
épargne disponible, en toute liberté, sans 
contrainte de durée ou de rythme ! Il suffit de verser 
au moins 500 € sur le compte à l’ouverture.   

• �La sécurité, quoi qu’il arrive
L’épargne est garantie sans risque de variations à 
la baisse : le capital augmente régulièrement, les 
intérêts sont calculés par quinzaine civile et le 
versement des intérêts se fait au 31 décembre de 
chaque année (ou en cours d’année en cas de 
clôture).

• �L’argent toujours disponible
A tout moment, et sans pénalités, possibilité 
d’effectuer des retraits pour disposer de ses fonds. 
L’argent restant sur le compte continue bien 
entendu à produire des intérêts. Le Livret : un bon 
moyen pour financer un achat imprévu ou une 
dépense exceptionnelle. 

• �Les avantages du Livret Matmut :
- �Une très bonne rémunération de l’épargne : 

4,10 % brut

- �Pas de plafond de rémunération, pas de plafond 
de versement : 4,10% brut pour l’ensemble des 
capitaux placés

- �Pas de frais, pour toutes les opérations courantes 
de gestion 

- �Un accès gratuit à son Livret sur Internet (hors 
frais de connexion et coûts de communication 
téléphonique)

Le Livret Matmut, un produit développé en partenariat avec  
La Banque Française, 45 rue Vivienne, 75002 Paris.

A propos de la Matmut : 

Avec plus de 2,8 millions de sociétaires, le Groupe 
Matmut est aujourd’hui un acteur majeur sur le  
marché français de l’assurance. Il offre à tous 
- particuliers, professionnels, entreprises - une gamme 
complète de produits d’assurance des personnes 
et des biens (auto, moto, bateau, habitation, 
responsabilités, protection de la famille, protection 
juridique et assistance) et de services financiers et 
d’épargne (crédits auto, consommation, immobilier ; 
livrets d’épargne, assurance vie…).
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